Namur, le 24 janvier 2003

 

COMMUNIQUE DE PRESSE

Réaction du Ministre-Président Jean-Claude Van Cauwenberghe : l’attitude d’Arcelor est inacceptable et le combat doit continuer

1) Suite aux décisions du Conseil d’Administration d’Arcelor de ce vendredi matin, le Ministre-Président Jean-Claude Van Cauwenberghe tient à exprimer son soutien aux milliers de travailleurs concernés qui voient leur avenir de plus en plus sombre et pour lesquels il est du devoir du Gouvernement wallon de se battre jusqu’au bout. A cet égard, il faut rappeler qu’il subsiste une période de trois ans au cours de laquelle une décision positive de réinvestissement peut encore être prise.

Le combat doit continuer.

2) L’exécution des engagements dans le bassin de Charleroi ne peut en aucun cas être considérée comme une quelconque « compensation » et le Gouvernement wallon,  qui ne peut accepter la rupture unilatérale des engagements d’Arcelor, examinera, lors de sa réunion de ce jeudi 30 janvier, l’ensemble des voies et moyens juridiques qui peuvent être activés, pour maintenir et accentuer la pression. Ceux-ci se baseront tant sur le terrain juridique de l’exécution forcée de la convention que sur le respect de ses droits d’actionnaire.

En outre, le Gouvernement wallon a l’intention de consulter la société Déminor spécialisée dans la défense des intérêts minoritaires. 

3) Le Ministre-Président appelle l’ensemble des responsables politiques et syndicaux wallons à rester unis dans ce combat et se réjouit de l’implication grandissante d’autres partenaires, et plus particulièrement de la volonté affichée par le Premier Ministre et les Vices-Premiers Ministres de tenter de forcer, avec le Gouvernement wallon, un vrai dialogue constructif avec les dirigeants du groupe Arcelor. De la même manière, les contacts avec les pouvoirs publics étrangers seront poursuivis. 

 

4) Le Ministre-Président rend hommage à la combativité de l’administrateur de sensibilité wallonne, Jean-Pierre Hansen, qui s’est opposé au Plan, ainsi qu’à la solidarité des administrateurs syndicaux.

5) Jean-Claude Van Cauwenberghe rappelle que l’objectif reste le respect par Arcelor de ses engagements concernant le maintien d’une sidérurgie à chaud à Liège, et plus largement d’une sidérurgie intégrée dans le bassin liégeois, ou du moins une implication significative, financière et industrielle, d’Arcelor à une solution alternative, qui rencontrerait cet objectif de maintien d’une sidérurgie intégrée à Liège. La Région est d’ailleurs prête à contribuer activement, comme l’a d’ailleurs confirmé le Ministre Kubla, à la recherche de cette solution. 

 

6) Le Ministre-Président rappelle évidemment la disponibilité du Gouvernement wallon, au travers de l’ensemble de ses compétences (économie, emploi, équipement et travaux, environnement, recherche, mobilité….) à soutenir, comme il le fait déjà, les efforts de développement des forces vives liégeoises, et appelle tous les gouvernements, fédéral et communautaire du pays à faire de même. Il confirme qu’à une situation exceptionnelle devra répondre un effort exceptionnel de la Région wallonne.  Il  rappelle le potentiel énorme de la région liégeoise, notamment en terme de multimodalité, de recherche, ... 

7) Le Ministre-Président et les Vices-présidents du gouvernement poursuivront, comme promis, la concertation avec les organisations syndicales, afin d’examiner la manière la plus efficace de coordonner les actions respectives des uns et des autres. 
 

8) Enfin, Jean-Claude Van Cauwenberghe appelle plus généralement l’ensemble des wallonnes et des wallons à se mobiliser autour des objectifs du Contrat d’Avenir et à ne pas se laisser décourager par des analyses simplistes de donneurs de leçons de certains pseudo-spécialistes.  

A cet égard, il rappelle que les comptes régionaux publiés cette semaine par l’Institut des comptes nationaux démontre que, la Région wallonne est la région du pays qui a connu pour l’année 2000, la plus forte croissance.
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